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Ref. : CU4139 

Objet: 

Madame, Monsieur, 

J'ai l'honneur d'inviter votre gouvemement a presenter des candidatures au Prix 
UNESCO-Madanjeet Singh pour la promotion de la tolerance et de la non
violence 2016. Le Prix a pour but de distinguer des activites significatives dans le 
domaine scientifique, artistique, cultural ou de la communication visant la 
promotion d'un esprit de tolerance et de non-violence. 

Cree en 1995 pour marquer I'Annee des Nations Unies pour la tolerance et le 
1258 anniversaire de la naissance du Mahatma Gandhi, il a ete reconduit par la 
decision du Conseil executif (192 EX/Decision 35) en 2014. Le Prix UNESCO
Madanjeet Singh est deceme taus les deux ans depuis 1996, a !'occasion de la 
Journee intemationale eour la toleranc~~ de la date d'anniversai!:.. ~e _la 
fondation de I'UI'JESCO, le ~ 6 novemcre. ~n 201~60e pour ra 
dixi~me""fOIS. , .................... _ ........... ....._......,_,._ 

Conformement aux Statuts, le Prix consiste en une recompense financiere, don 
offert gracieusement par la Fondation Madanjeet Singh. Le montant du Prix, a 
hauteur de 100 000 dollars des Etats-Unis d'Amerique, peut etre divise en parts 
egales entre deux laureats. Le(s) laureat(s) est/sent choisi(s) par moi sur la base 
des evaluations et recommandations qui sent faites par le jury du Prix. 

Les candidatures peuvent etre soumises par les gouvemements des Etats 
membres, en consultation avec leur Commission nationale, et par les 

anisations non gouvemementales et les fondations entretenant des relations 
.--:;.::;:._;;:6 ielles avec I'UNESCO, et actives dans un domaine vise par le Prix. Les 

... ~.\.Irt·"'1 ;·, ··.~~ idats dignes de recevoir cette exceptionnelle distinction internationale 
~ ~\..~ \;'-.~. -~~:.'.~.~:·:_,~,p~o nt egalement etre presentes par d'anciens laureats, des personnalites 

~~ t_C:,~~ ~~·~'~ \~· ·.:;,;: ~' emin tes reconnues, ainsi que par toute personne ou organisation de la societe 
~~~~'.':~.~~\~~\~:~~·.)J:iS'~~.;. ~rJ·.:~ivile edible, qui reuvre pour la promotion d'une culture de la paix, des droits 
~·~~ ::<·~-:~ "'{j'''~ :-- "~\~ h~main , de la non-violence et de la tolerance dans le monde. 
·:-.-·· ·,;~·---· .......... \\~'.\ ~ 
;... .. ~ .. :· / 1. S .- ..-..-- . ,G~~f.o~ ent a I' Article 3 des Statuts, les candidats doivent etre des femmes, 

\ ......... --·\~\. ?b ,.,;. \}');~~~\h~ s, des institutions ou des organisations non gouvemementales ayant 
,,. ·: .·:·::·i\"1 \• ~\\,::-:~ 1 es 1n11atives pa 1cu 1eremen remarqua es, sur p us1eurs annees, en 

,.·,,;.~ r_.~.._~''::,v..'01§'i faveur du developpement de la comprehension mutuelle et de la resolution de 
~i~\~~,,.J·\t-:> questions nationales ou intemationales, dans un esprit de tolerance et de non-

r;~\... violence. 

Sure de l'interet de votre gouvernement pour la promotion de la tolerance et de la 
non-violence dans le monde comme une condition prealable de la paix et du 
developpement durable, je suis convaincue que vous accorderez ace Prix toute 

7, place de Fontenoy • 
75352 Paris 07 SP. France • 
nt.: +33 1011 45 sa1o oo : Aux ministres charges des relations avec I'UNESCO 
Fax: +33 (0)1 45 68 55 55 : . 

www.unesco.org 
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!'attention qu'il merite, et que ,vous serez en: mesure de .me soumettre una 
proposition des. candidats les pl~s meritaq~.d~xp,tre pays:-· . 

f • "' •• ~~ ,f • 

Je vous serais reconnaissan\9- .de bien .. vou{oir. cgmpleter le formulaire de 
candidature figurant a l'annexe l.:~n franX!is ou en anglais, qui sont les langues 
de travail du Secretariat de I'UNE~co·, 'sur I~ base des dispositions contenues 
dans sa " Note pour designateurs atiitres ·a -presenter·des candidats ,,, La 
presentation de chaque candidature dolt exposer les raisons qui ont motive sa 
designation en tenant compte des buts et des objectifs clairement definis dans 
les Statuts regissant le Prix figurant a l'annexe 11. Vous pourrez neanmoins 
joindre des informations supplementaires (publications, documents video et 
audio, et autres materials dldactiques, etc.) au formulaire de nomination. Ces 
informations seront communiquees au jury du Prix et·conservees a !'UNESCO. 
Enfin, je vous serals reconnaissante de blen vouloir retourner ea forrnulaire a 
l'adresse y figurant au plus tard le 29 fevrier 2016, afin que les candidatures 
puissant &tre dOment examinees par le jury. 

Mme Nada AI-Nashif, Sous-Directrice generale pour les sciences sociales et 
humaines, ainsi que ses collaborateurs, se tiennent a votre disposition pour toute 
information complementaire que vous souhaiteriez recevoir a ea sujet. A cat 
egard, je vous invite a adresser toute demande de renseignement directement a 
Mme Golda EI-Khoury, Secretaire du Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la 
promotion de la tolerance et de la non-violence, Secteur des sciences sociales et 
humaines (UNESCO, 7 Place de Fontenoy, 75007 Paris Cedex 15; tel.: +33 1 
45 68 45 47 ou +33 1 45 68 45 57; courriel: tolerance.prize@unesco.org). 

Des informations concernant le Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la 
promotion de la tolerance et de la non-violence, ainsi que les formulaires de 
presentation de candidature sont disponibles sur le site Web du Secteur des 
sciences sociales et humaines, accessible a l'adresse suivante : 
www.unesco.org/shs/toleranceprize. 

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, les assurances de ma haute 
consideration. 

P.J.: 2 

cc. : Commissions nationales pour I' UNESCO 

lrina Bokova 
Directrice generale 

Delegations perrnanentes et observateurs aupres de I' UNESCO 
Bureaux hors Siege de I'UNESCO 
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POUR LA PROMOTION DE LA TOLERANCE ET DE LA NON-VIOLENCE, 2016 

Formulaire de presentation de candidature 

Note pout des_ignateurs ·attitres presentant le candidat : 

1. AtJ(~une- auto-<Je5~griatiori ~6:uJa etre -prt~~ ~n bbiTipr~; ' ' -- · · _ 
--

_2. Le.go~;.~vemement.de cha~~e:Etat_:m~m~~fl,, ~~n~.i-que t~~~·~utr~ -« designateuo~ attitre peut. :,:: 
presenter deux caridid~tures maximum.-s~illes C()nsid~re' 'eligibles. : ' - . . - . 

- • ~ • • \ • - ' • • ' Y :. r 

3~ Toutes les partie~ d~ c~·ftirmui~ira· d_~_iventi~t'tfi durne~t refflplies:'Le forlnulaire est _it <. 
remplir Em fran~ais ou en anglclis, qufsont le~ lanQ~:-~es-de travail. de I'UNEsco~. ' - . -·.J 

4. Les designateur; a\fitresd~ivemt signer. ou pa~aphef c_hacune- de pages dui_formJiai~e de 
presentation de candidature, ainsi que le dater:et, si les designateurs sent Jes institutions; ~ 
poser· I~ cachet de.l'org~nisryi~ a .l!i·.-~ernie(~ pag~~-VeuiHez · env()yer .le-. forr,rn~laire a.- .i) 

-l'tiNi:sco':-avec 4!Jtflett~e-d'accompa9'nemen~:uomenrsignee:" --: -~·-:~ ': ,·:· : ~;:r: -- ~-tr·<' ·' -·;··-~·-: 
·. -- . - . -~-- -· -. ·_. ' ,; . . - ~·~~ . - ' . :~---

5. -. L'instituti()n_presertant-le eanc:fldat estJrvltee_ ~.joir'!_dr~ a·u 11'19i~s d~_iJ)( t~attr~~ _d~-~9utien,:: -~; 
dOn:tent :signees;~- de' Ja>_ part' _d'un_~\: insti~tion{,P~r.$Onnalite ·· n'ayant ·p_as··' de' -liens· ":' 
institutionnels/patentaux avec le candidal ·cas lettres: devtont rriettre l'accent sur la :c 

. conformitedu candidat aux criteres du Bnx. : ; ~· .. . '- :_ :::. .· . . . , . . 
;· .•' -- -~ • ' • : ·, ~ • ·.~ ,' ... ~>' ·. ,., I·.' ··, • '. ' '··, .··: ·:.. • ',,·:·,-.' ' ' 

6. Le formulaire Cle presentation de-~n~ia_atur~-~~oj_t etie,-~t9um'e·,.·le 2~)~vrier 2016 ·au· plus . :; 
tar~:t Afin·: d~opti'll~$er le, 1r~jt~ment. f:l~s~. f9rlT!~la.Jretf~e-· presentation- de . C:S.Jl~idatllre, le~ ·· .::·. 
photocopies de~doc(imenls'·li~s :a: la:icandi~ature .p~uvent 'ette ·envoye:es par· coi.irrier · . .-. 
electronique ou par fax ~ux coorqonne~s i_ndiq~-~s aupolnt tci~essous.- ' · · · 

,. '• : . . , -. ' _:i ... ~ ... '-··.~· '--~ . ',,;- .. -~ •. • ·~· .. :··. . .•. · ·-
. . - . ·! ' ' .•· ' ' . . ~ . '.. '.'_ ' . - . ' ' '. ·. . ' . \: :~ 

7. Le form~laire de pres~nm.tion d~t· ~ndlt,lat.ure ~ojt .etre er.voye a Mme Golda El-.· 
Kl)ouryr·s!3cretai~~- du Prix UNt;SCb-Madarije~t Singh pour;" la profli.otion de ·la toler~nGe 
etge 'l~:!ndn-viol~;ihcei S:~9feut:-:des ~qi~ri-ees·:sgc{at~·:·~t:~f;lum~in~s._·(JJNESCO,· 7 pli:lce de .. 
Fo!ltenoy, 75007 Paris Cectex 15 ; tel. : :t-33 1 45 68 45 47 oli +33 1 45 68 45 57 ; courriel : · · 
tolera~ce.priie@tmesco:orq)~ , . · · · · 

.. ' ' '" . . . ; ' ~ ' ' "':' '· :: - .: -" 

1. Informations sur !'institution presentant le candidat 

1.1 Candidature presentee par un Etat membre : 

Pays: 

Entite presentant le candidat (Veuillez indiquer les nom, prenom et titre des fonctionnaires/institutions qualifies 
pour presenter des candidats au Prix, au nom de leur gouvemement) : 

En consultation avec la Commission nationale pour I'UNESCO de : 

(Conformement a !'Article 6.3 des Statuts, les candidatures sont proposees par les gouvemements des Etats membres, 
en consultation avec leur Commission nationale. Veuillez indiquer la (les) Commission(s) nationale(s) pour I'UNESCO 
consultee(s) par les Etats membres de I'UNESCO pour la presentation de la candidature. 

Si le candidat et !'institution presentant le candidat sont de nationalites differentes, il est recommande que la Delegation 
permanente aupres de I'UNESCO et la Commission nationale pour I'UNESCO de I'Etat membre du candidat soient 
informees de la candidature. 
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Les fonctionnaires ou institutions presentant des candidats sont invites a envoyer !'original du formulaire de presentation 
de candidature a la Secretaire du Prix, par le biais de la Deleaation permanente aupres de I' UNESCO de leur pays). 

ou 

1.2 Candidature presentee par une (des) organisation(s) non gouvernementale(s) (ONG): 

ONG entretenant des relations 
officielles avec !'UNESCO o 

Nom et acronyme : 

Pays: 

Personne responsable : 
(Veuillez indiquer les nom, prenom et 
titre des fonctionnaires qualifies pour 
presenter des candidats pour le Prix 
au nom de leur organisabon) 

ou 

Fondations entretenant des 
relations officielles avec 

I'UNESCO o 

1.3 Candidature presentee par personnallte(s) qualifiee(s) : 

Madameo Monsieur o Prlmom: 

Nationalite : 

Autres organisations 
de la societe civile o 

Nom: 

1.4 Coordonnees (pour les Institutions et les personnes presentant les candidatures) 

Adresse complete oRue o Batiment oAv. 

Code postal : Ville: 

Pays: 

Personne(s) responsable(s) a contacter (nom, prenom et fonction): 

Telephone (indiquer le code du pays et de la ville) 

Fax: 

E-mail: 

Site Internet: 
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2. Informations sur le candidat 

2.1 Pour les candidatures institutionnelles 

Nom et acronyme : 

Date et lieu de creation Ooindre 
copie du reglement general et/ou du 
statut): 

Ville et pays du siege : 

Domaine d'activite: 

Source de financement : 

2.2 Pour les candidatures individuelles 

Nom et prenom (M. ou Mme) : 

Date et lieu de naissance : 

Nationalite : 

Formation et profession : 

Source de financement : 

2.3 Pour les candidatures institutionnelles et individuelles : coordonnees 

Adresse complete o Rue o Batiment oAv. 

Code postal : Ville: 

Pays: 

Personne(s) responsable(s) a contacter (nom, prenom et fonction) : 

Teh!phone ·(indiquer le code du pays et de la ville) 

Fax: 

E-mail: 

Site Internet: 
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3. Presentation du candidat 

3.1 La description du profil et des realisations du candidat s'echelonnant sur plusieurs annees 
(une demi-page a une page). 

3.2 Le resume des travaux accomplis et leurs resultats ; des publications et d'autres documents 
pertinents ayant une importance majeure, y compris documents audio, documents video et 
outils pedagogiques produits par le candidat, etc. (une demi-page a une page). 
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3.3 Activite(s) ou projet(s) realise(e)(s) pour contribuer a la promotion d'un esprit de tolerance et 
de non-violence pour laguelle/leguel le candidat est nomme, et resultats obtenus, 
conformement a !'article 3 (a) des Statuts du Prix UNESCO-Madanjeet Singh 2016 pour la 
promotion de la tolerance et de la non-violence (une demi-page a une page). 

3.4 Conclusion 
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3.5 References : foumir le nom de trois personnes, non apparentees au candidat et 
pouvant temoigner de ses travaux et activites : 

(I) Nom: 

Profession : 

Adresse: 

Tel.: 

Fax: 

E-mail: 

(11) Nom: 

Profession : 

Adresse: 

Tel.: 

Fax: 

E-mail: 

(iil) Nom: 

Profession : 

Adresse: 

Tel.: 

Fax: 

E-mail: 
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3.6 Signature de l'entite soutenant la candidature et cachet . (seulement pour les 
organismes) 
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STATUTS DU PRIX UNESCO-MADANJEET SINGH POUR LA PROMOTION 
DE LA TOLERANCE ET DE LA NON-VIOLENCE 

Article premier - But 

Le Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la promotion de la tolerance et de la non-violence a pour 
but de distinguer des activites significatives dans le domaine scientifique, artistique, culture! ou de 
la communication visant la promotion d'un esprit de tolerance et de non-violence. Cree en 1995 a 
!'occasion de I'Annee des Nations Unies pour la tolerance et du 1258 anniversaire de la naissance 
du Mahatma Gandhi, le Prix peut etre attribue a des institutions, des organisations ou des 
personnes qui ont contribue d'une maniere particulierement meritoire et efficace a la promotion de 
la tolerance et de la non-violence, ainsi qu'aux families d'intellectuels victimes de !'intolerance. La 
contribution devra etre conforme a la Charte des Nations Unies et a I'Acte constitutif de !'UNESCO 
et correspondre entierement aux principes enonces par la Declaration universelle des droits de 
l'homme, aux Pactes intemationaux relatifs aux droits de l'homme et autres instruments 
internationaux applicables. 

L'objectif du Prix est conforme a la Strategie de !'UNESCO relative aux droits de l'homme, la 
Strategie integree de lutte centre le racisme, la discrimination, la xenophobia et !'intolerance, 
adoptees par la Conference generale lors de sa 328 session en 2003, et aux politiques et priorites 
pour !'ensemble de !'Organisation, en particulier les deux objectifs primordiaux de !'UNESCO: 
« Paix - contribuer a une paix durable » et « Developpement equitable et durable - contribuer au 
developpement durable et a !'eradication de la pauvrete » [Projet de strategie a moyen terme pour 
2014-2021 (37 C/4)]. 

Article 2 - Designation, montant et periodicite du Prix 

2.1 Le Prix s'intitule « Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la promotion de la tolerance et de la 
non-violence ». 

2.2 Le Prix (et toutes les depenses afferentes) est finance par le donateur - la Fondation 
Madanjeet Singh (MSF), etablie conformement aux demieres volontes de M. Madanjeet Singh, et 
consiste en un versement periodique d'environ 150 000 dollars des Etats-Unis. Le montant exact 
du Prix est fixe par le Directeur general en consultation avec le donateur en fonction de la 
contribution rec;ue du donateur, des interets produits par la somme deposee sur le compte special, 
conformement au Reglement financier de !'UNESCO, et des frais d'administration du Prix qui sent 
imputes sur le compte. 

2.3 La contribution financiere au Prix sera apportee par le donateur tous les deux ans et dolt etre 
transferee par le donateur au cours du troisieme trimestre de l'annee qui precede celle de la 
remise du Prix. Tousles fends rec;us et les interets produits sont conserves sur un compte special 
produisant des interets ouvert pour le Prix (se reporter au Reglement financier a l'appendice). Le 
Prix est remis au cours d'une annee paire de la periode couverte par le Programme et budget de 
!'UNESCO. 

2.4 Toutes les depenses de personnel et tous les frais de fonctionnement/gestion du Prix, y 
compris la totalite du coat de la reunion du Jury international, de la ceremonie de remise du Prix et 
de !'information du public, estime a 50 000 dollars des Etats-Unis, sent integralement a la charge 
du donateur et sent rec;us sur le compte special pour le Prix. A cette fin, le Directeur general 
preleve un montant obligatoire au titre des frais generaux sur le compte special qui doit etre ouvert 
conformement au Reglement financier du Prix. 

2.5 Le Prix est decerne tous les deux ans soit une fois par exercice biennal de !'UNESCO, au 
cours d'une annee paire du cycle de programmation de I'UNESCO, initialement pour trois 
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exercices biennaux. Le montant du Prix peut etre divise en parts egales entre deux laureats, 
chacun d'entre eux etant estime le meriter egalement. 

Article 3 - Conditions/criteres applicables aux candidats 

3.1 Les candidats doivent avoir apporte une contribution importante et avoir demontre un 
leadership dans le domaine de la promotion de la tolerance. lis devront avoir pris une ou plusieurs 
initiatives particulierement remarquables en faveur du developpement de la tolerance et de la non
violence, a savoir: 

(a) 

• en exer~nt directement une activite didactique ; 

• en mettant en ceuvre, a !'echelon international, national, regional ou local, des 
programmes visant la promotion de la tolerance et de la non-violence ; 

• en mobilisant les initiatives eUou les moyens propres a contribuer a la mise en 
ceuvre de tels programmes ; 

• en produisant du material didactique ou d'autres auxiliaires speciaux destines au 
developpement des programmes d'enseignement de la tolerance et de la non
violence; 

• en entreprenant, coordonnant ou encourageant des recherches dans de tels 
domaines ou des domaines apparentes en fonction des aspects specifiques de la 
tolerance; 

• en menant des enquetes speciales ou en lan~nt des entreprises originales qui 
auront pennis un developpement significatif dans la promotion de la tolerance et de 
la non-violence. 

(b) En outre, les critE~res ci-apres seront pris en consideration : 

• que l'activite ait eu une duree suffisante pour que ses resultats puissant etre 
evalues et son efficacite verifiee ; 

• qu'elle constitue une contribution marquante aux objectifs fondamentaux de 
I'UNESCO et des Nations Unies en matiere de tolerance et de non-violence ; 

• que le travail accompli ait valeur exemplaire et soit apte a susciter des initiatives 
analogues; 

• que ce travail ait demontre son efficacite en ce qui concerne la mobilisation de 
moyens nouveaux, tant intellectuals que materials ; 

• qu'il constitue une contribution a la comprehension et a la solution de problemes 
internationaux ou nationaux dans l'esprit de la tolerance et de la non-violence. 

3.2 Le Prix peut etre decerne a une personne, un groupement de personnes, une institution, une 
autre entite ou une organisation non gouvernementale. · 

Article 4- Designation/choix du/des laureat(s) 

Le/les laureat(s) Ousqu'a deux laureats] esUsont choisi(s) par le Directeur general de I'UNESCO a 
la lumiere de !'evaluation des candidatures faites par un jury et sur sa recommandation. 
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Article 5 - Jury 

5.1 Le jury se compose de trois membres independants, de nationalite et de sexe differents, 
nommes par le Directeur general pour une duree de deux ans. lis sent reeligibles, la duree de leur 
mandat ne pouvant exceder trois periodes consecutives de deux ans. Les membres du jury 
doivent avoir une renommee internationale dans le domaine de la paix, des droits de l'homme, de 
la tolerance et non-violence. Les membres du Conseil executif et leurs suppleants ne peuvent pas 
etre designes comme jures. En cas de conflit d'interets reel ou potential, un jure se recuse ou est 
prie par le Directeur general de le faire. Le Directeur general peut remplacer des membres du jury 
pour une raison legitime. 

5.2 Le jury elit son/sa president(e). Les jures ne sent pas remuneres mais pen;oivent une 
indemnite de voyage et de logement, le cas echeant. 11 faut un quorum de deux personnes pour 
que le jury puisse deliberer. Les langues de travail du jury sent l'anglais et le franyais. Lorsque les 
circonstances !'exigent, le jury conduit ses travaux et ses deliberations par voie electronique, y 
compris par telephone, videoconference ou courrier electronique. 

5.3 Le jury conduit ses travaux et ses deliberations conformement aux presents Statuts et avec 
!'assistance d'un membra du secretariat du Prix de !'UNESCO, designs par le Directeur general. 
Les decisions sent prises par consensus dans la mesure du possible et, sinon, a bulletins secrets 
jusqu'a ce .qu'une majorite simple se degage. Un jure ne prend pas part au vote sur une 
candidature presentee par son pays. 

5.4 Le jury delibere une fois taus les deux ans pour/pendant deux jours ouvres, trois mois apres 
la date limite pour la presentation de candidatures, pour presenter ses recommandations au 
Directeur general pour la selection du laureat de cette annee. 

5.5 Apres sa reunion au Siege de !'UNESCO, le jury adresse au Directeur general de !'UNESCO 
una evaluation des candidatures, accompagnee de recommandations le 30 septembre de l'annee 
de remise du Prix au plus tard. 

Article 6 - Presentation des candidatures 

6.1 Une fois que !'UNESCO a reyu le financement du Prix, comme indique a !'article 2 ci-dessus, 
le Directeur general de !'UNESCO invite officiellement les gouvemements des Etats membres, en 
consultation avec leur Commission nationale, les organisations non gouvernementales et 
fondations entretenant des relations officielles avec !'Organisation et actives dans un domaine vise 
par le Prix,- ainsi que les anciens laureats du Prix, les personnalites qualifiees, de l'avis du 
Directeur general, et toute personne ou organisation de la societe civile qui c:euvre en faveur d'une 
culture de la paix, des droits de l'homme, de la non-violence et de la tolerance dans le monde et 
qui est jugee apte a presenter des candidatures au secretariat du Prix d'ici au 1er mars de l'annee 
de remise du Prix. 

6.2 Le Directeur general doit egalement prendre toutes les mesures susceptibles de favoriser 
l'accroissement du nombre de candidatures, en s'adressant notamment a toutes les personnes et 
organisations de la societe civile qui c:euvrent en faveur d'une culture de la paix, des droits de 
l'homme, de la non-violence et de la tolerance dans le monde, conformement a la Charta des 
Nations Unies, a I'Acte constitutif de I'UNESCO et aux principes et normes enonces dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme et autres instruments intemationaux pertinents. 

6.3 Les candidatures sent proposees au Directeur general par les gouvernements des Etats 
membres, en consultation avec leur Commission nationale, par des organisations non 
gouvemementales et des fondations entretenant des relations officielles avec !'Organisation et 
actives dans un domaine vise par le Prix, par des personnalites qualifiees, de l'avis du Directeur 
general, ainsi que par toutes les personnes et les organisations de la societe civile qui c:euvrent en 
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faveur d'une culture de la paix, des droits de l'homme, de la non-violence et de la tolerance dans le 
monde et qui sont considerees aptes. Nul ne peut presenter sa propre candidature spontanee. 

6.4 Le Directeur general de !'UNESCO doit inciter les Etats membres, ainsi que tout autre 
« designateur » attitre, a presenter des dossiers de candidatures dOment justifies a partir des buts 
et des objectifs clairement definis dans les presents Statuts regissant le Prix UNESCO-Madanjeet 
Singh pour la promotion de la tolerance et de la non-violence. En particulier, chaque candidature 
doit etre accompagnee d'une recommandation ecrite, signee par le candidat, s'agissant d'un 
individu, ou par une autorite responsable, s'agissant d'une institution, ne depassant pas cinq pages 
standard et comprenant notamment, en anglais ou en fram;ais (tout document supplementaire 
pourra etre joint en annexe; ces documents ne seront pas retournes aux designateurs): 

{a) la description du profil et des realisations du candidat; 

(b) le resume des travaux ou les resultats des travaux, publications et autres documents 
pertinents ayant une importance majeure, soumis a !'attention du jury ; 

(c) la definition de la contribution du candidat a l'objectif du Prix. 

6.5 Le Secretariat du Prix a autorite pour signaler au jury les dossiers qui ne repondraient pas a 
taus les critE~res enonces dans les presents Statuts du Prix. 

Article 7 - Modalites d'attrlbution du Prix 

7.1 Le Prix est deceme par le Directeur general lors d'une ceremonie officielle organisee a cet 
effet au Siege de I'UNESCO a !'occasion de la Joumee intemationale de la tolerance, le 
16 novembre. L'UNESCO remet au(x) laureat(s) un cheque correspondent au montant du Prix. 
L'UNESCO annonce officiellement le/les nom{s) du/des laureat(s). 

7.2 Si les travaux recompenses sont l'ceuvre de deux ou trois personnes, le Prix leur est deceme 
conjointement. Le montant d'un Prix ne peut en aucun cas etre partage entre plus de trois 
personnes. 

7.3 Si possible, lelles laureat(s) fait/font un expose sur les travaux recompenses. Cet expose a 
lieu lors de la ceremonie de remise du Prix ou en liaison avec elle. 

7.4 Les travaux effectues par une personne entre-temps decedee ne sont pas pris en 
consideration pour !'attribution du Prix. Toutefois, en cas de deces d'un laureat avant la remise du 
Prix, celui-ci peut lui etre deceme a titre posthume (il est remis a des membres de sa famille ou a 
une institution). 

7.5 Si un laureat refuse le Prix, le jury soumet une nouvelle proposition au Directeur general. 

Article 8 - Clause de caduclte automatlque 
- renouvellement automat! que du Prlx 

8.1 Six mois avant la date d'expiration convenue du Prix, le Directeur general de I'UNESCO, 
avec le donateur, fait le point de tous les aspects du Prix et decide de le maintenir ou de le 
supprimer. 11 informe le Conseil executif de I'UNESCO des conclusions de cet examen par un 
document recapitulant tous les faits pertinents a cet egard afin que le Conseil executif puisse 
decider en demier recours de l'opportunite de poursuivre I' attribution du Prix ou d'y mettre fin. 

8.2 En cas de suppression du Prix, le Directeur general decide de l'emploi du solde inutilise, 
conformement au Reglement financier du Prix. 
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Article 9 - Appel 

11 ne peut etre fait appel de la decision de I'UNESCO concernant !'attribution du Prix. Les 
candidatures proposees au Prix ne sont pas divulguees. 

Article 10 - Amendements aux Statuts du Prix 

Tout amendement aux presents Statuts doit etre soumis au Conseil executif pour approbation. 

APPENDICE 

REGLEMENT FINANCIER APPLICABLE AU COMPTE SPECIAL 
DU PRIX UNESCO-MADANJEET SINGH POUR LA PROMOTION 

DE LA TOLERANCE ET DE LA NON-VIOLENCE 

Article premier- Etablissement d'un Compte special 

1.1 Conformement a !'article 6, paragraphe 6, du Reglement financier de !'UNESCO, il est cree 
un Compte special pour le Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la promotion de la tolerance et de 
la non-violence, ci-apres demomme «le Compte special». 

1.2 La gestion du Compte special est regie par les dispositions ci-apres. 

Article 2 - Exercice financier 

L'exercice financier correspond a celui de !'UNESCO. 

Article 3 - Objet 

Le Prix UNESCO-Madanjeet Singh pour la promotion de la tolerance et de la non-violence a pour 
but de distinguer des activites significatives dans le domaine scientifique, artistique, cultural ou de 
la communication visant la promotion d'un esprit de tolerance et de non-violence. 

Article 4 - Recettes 

Les recettes du Compte special sont constituees par : 

(a) un montant periodique de 150 000 dollars des Etats-Unis que le donateur, a savoir la 
Fondation de I'Asie du Sud (South Asia Foundation) (SAF), lui verse tousles deux ans; 

(b) les contributions volontaires proven ant d'Etats, d'organisations et d'organismes 
internationaux ainsi que d'autres entites; 

(c) des montants provenant du budget ordinaire de !'Organisation, tels que fixes par la 
Conference generate ; 

(d) les subventions, dotations, dons et legs consentis en sa faveur a des fins compatibles 
avec son objet ; 

(e) des recettes diverses, y compris tous interets produits par les placements mentionnes a 
!'article 7 ci-apres. 

Article 5 - Depenses 

Le Compte special est debita des depenses effectuees conformement a l'objet defini a !'article 3 ci
dessus, y compris les depenses administratives s'y rapportant expressement. 
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Article 6 - Comptabilffe 

6.1 Le Controleur financier de !'UNESCO fait tenir la comptabilite necessaire. 

6.2 Tout solde inutilise en fin d'exercice est reporte sur l'exercice suivant. 

6.3 Les comptes du Compte special sont presentes pour verification au Commissaire aux 
comptes de !'UNESCO, en meme temps que les autres comptes de !'Organisation. 

6.4 Les contributions en nature sont comptabilisees en dehors du Compte special. 

Article 7 - Placements 

7.1 Le Directeur general est autorise a placer a court terme les sommes figurant au credit du 
Compte special. 

7.2 Les interets produits par ces placements sont partes au credit du Compte special. 

Article 8- Cloture du Compte special 

Le Directeur general peut decider de clore le Compte special lorsqu'il estime que celui-ci n'a plus 
de raison d'etre ; il en informe le Conseil executif. Le Directeur general decide de l'emploi de tout 
solde inutilise. 

Article 9 - Disposition genera/a 

Sauf disposition contraire du present Reglement, le Compte special est administre conformement 
aux dispositions du Reglement financier de I' UNESCO. 


